J'ai le plaisir de vous inviter à assister à la soutenance de ma thèse qui se tiendra : 
 

le vendredi 28 mars à 14h
Salle du Conseil (D206)
UFR Sciences Humaines et Arts
Université Paul-Verlaine, Metz
 

La thèse, dirigée par Vincent Dubois (professeur de sociologie et de science politique à l'IEP de Strasbourg, GSPE-PRISME), sera discutée par Jean-Louis Fabiani (directeur d'études à l'EHESS, LAHIC), Jean-Marc Leveratto (professeur de sociologie à l'Université de Metz, 2L2S-ERASE), Frédérique Matonti (professeure de science politique à l'Université Paris 1 - Panthéon Sorbonne, CRPS), Gérard Mauger (directeur de recherche au CNRS, CSE) et Jean-Yves Trépos (professeur de sociologie à l'Université de Metz, 2L2S-ERASE).
 

Vous êtes également conviés au pot qui suivra  !
 

Jérémy Sinigaglia
 



 

 Jérémy Sinigaglia. Le paradoxe des intermittents du spectacle : l’art de retourner les obstacles à l’action collective (2003-2006). Thèse de doctorat de sociologie
 Dans la nuit du 26 au 27 juin 2003 est signé au sein de l’UNEDIC un protocole d’accord qui modifie les conditions de l’accès et la durée de l’indemnisation du chômage des salariés intermittents du spectacle. Les premiers informés relayent l’information à leurs collègues et se donnent rendez-vous le soir même pour une grande assemblée générale. La mobilisation prend très rapidement une ampleur qui surprend les observateurs mais aussi les principaux animateurs du mouvement. La « CGT spectacle » appelle à une journée de grève. Des collectifs et des coordinations se forment, se reforment ou se renforcent dans de nombreuses villes et régions de France et organisent la contestation.
La recherche, qui repose sur une enquête ethnographique menée pendant trois ans auprès d’un collectif d’intermittents en Lorraine et de la coordination des intermittents et précaires d’Île-de-France, pose la question suivante : comment un groupe aussi hétérogène (des artistes, employés, ouvriers, techniciens, ingénieurs de divers secteurs du spectacle) composé de salariés précaires exerçant dans un secteur économique lui aussi précaire, parvient-il à se mobiliser et à produire du commun ? Répondre à cette question suppose d’abord de comprendre le passage individuel à l’action collective, et pour ce faire de prêter attention aux ressources des intermittents et à celles que leur apportent leurs soutiens, mais aussi d’observer la manière dont ils ont pu retourner un certain nombre de conditions a priori défavorables à leur avantage. Cela implique ensuite de saisir la manière dont les individus et les groupes engagés ensemble mais aussi concurremment dans la mobilisation se dotent (ou non) d’une identité collective rassembleuse, d’une définition commune des enjeux de la lutte et d’un répertoire d’action partagé.
L’observation révèle que ni les situations de précarité que subissent les participants potentiels, ni la désorganisation de leurs secteurs d’activité, ni l’hétérogénéité du groupe a priori concerné ou du mouvement dans son ensemble ne forment en soi les conditions d’impossibilité d’une mobilisation collective ou un frein indépassable à sa réalisation. Plus encore, l’hypothèse centrale de ce travail est que non seulement la précarité et l’hétérogénéité des intermittents du spectacle ne forment pas en elles-mêmes des freins à leur mobilisation, mais elles peuvent à l’inverse contribuer à remplir les conditions propices à la réussite de leur mouvement. 
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